
À destination
des professionnels 

de santé 
et usagers

Eskétamine
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Une Équipe 
Pluri-Professionnelle

upi@ch-cesame-angers.fr 
02 41 80 78 88 
02 41 80 79 63

Informations Utiles

Unité de Psychiatrie Interventionnelle (UPI)

Plan d’accès

À partir de 18 ans



Qu’est-ce que l’eskétamine ?

L’eskétamine est un traitement inhalé des 
Épisodes Dépressifs Caractérisés (EDC), 
agissant sur la voie glutamatergique. Ce 
traitement est indiqué en association à 
un Inhibiteurs Sélectifs de la Recapture 
de la Sérotonine (ISRS) ou Inhibiteurs 
de la Recapture de la Sérotonine et de 
la Noradrénaline (IRSN).

Pour qui ?

Pour les personnes souffrant de 
dépressions résistantes et/ou chroniques.

Circuit de demandes de l’eskétamine

Demande de soins UPI
par le psychiatre traitant

sur document dédié
Contacter l’UPI au 02 41 80 78 88 

ou par mail upi@ch-cesame-angers.fr

Convocation patient pour 
une consultation d’évaluation

Consultation UPI :
Recherche de non contre-indications en 
coordination avec le médecin traitant

Staff : études des demandes

Rendez-vous d’évaluation 
à 1 mois

Planification des soins 
selon protocole médical

Demande
validée

Demande 
recusée courrier 

d’information 
adressé au
 psychiatre 

traitant

Si amélioration clinique :
 poursuite 5 mois

Si échec 
thérapeutique : arrêt

En savoir plus sur le traitement

La réalisation de soins nécessite une 
surveillance hospitalière ambulatoire à 
l’UPI.

Le traitement s’effectue sous forme de 
cure de 1 mois. Possiblement prolongée 
de séances décroissantes pendant 5 mois.

La durée de la séance est de 2h.


